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JURIS DIAGNOSTICS 1M MOBILIER 
N/REF: LYO.2022.12.00765 M. BOUCHERAND Olivier 
V/REF : OB/BB N°: 56562 SCGELLEN BERGER 5 ESPACE HENRYVALLEE 
Dossier: SCHELLENBERGER 69007 LYON 7EME ARRONDISSEMENT 

Lyon le 12 décembre 2022 

Durée de validité de ce document: 6 mois 

Vendeur: SCHELLENBERGER Thierry 

Commune : Curciat-Donga Ion (01560) 
Adresse: 213 route des Grands Prés 

Cadastre: E 669 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles.  

Il n'existe pas de plan de prévention des risques naturels prévisibles sur la commune de CURCIAT DONGALON 
(01) qu'il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation. 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles.  

Il n'existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune de CURCIAT DONGALON 
(01) qu'il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation. 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques  
prévisibles.  

Il n'existe pas de plan de prévention des risques technologiques prévisibles sur la commune de CURCIAT 
DONGALON (01) qu'il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation. 

Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la  
sismicité.  

En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité faible (2). 

Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles (pour information).  

Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune de CURCIAT DONGALON (01) 
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État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan dExposition  
aux Bruits  

PEB : il nexiste pas de Plan dExposition aux Bruits sur la commune. 

Situation du bien au regard du risque radon.  

Arrêté du 27juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français: la commune se 
situe en zone 1. 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS).  

Information sur état de pollution des sols : La commune de CURCIAT-DOGALON nest pas concernée par 
une création de SIS actuellement. 
Cependant la parcelle a accueilli une installation classée pour la protection de l'environnement soumise 
à autorisation ou à enregistrement. Cette activité a pu provoquer des pollutions, notamment des sols des 
eaux souterraines ou des eaux superficielles (Installation concernée : SILINSKI Floriane (commerce de 
détail d'équipements automobiles) fermée depuis le 31/12/2021). 

Lyon le 12 décembre 2022 
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Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral j n du 27/04/2011 

code postal ou lnsee 

01560 I 
mis à jour le 17/05/2016 

commune 
Curciat-Dongalon 

IAL2O11_01139 

Adresse de l'immeuble 

213 route des Grands Prés. Ref cad E 669 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

Attention s'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 
qui peuvent etre signales dans les divers documents d information Rreventive et concerner limmeuble ne sont pas menonnes par cet etat 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

I 
I 
I 

I 
Situation de l'immeuble au re.ard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels PPRN 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N loui non — 

prescrit anticipé approuvé date 
1  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à: 

inondations autres 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans e règlement du PPRN 
2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

2 i 

oui 

non 

non 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PPR N 

prescrit anticipé approuvé 

1  oui 

date 

non — 

1  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à: 

n 
inondations autres 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 0ui non 

n 

2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l'immeuble au re.ard d'un plan de prévention des risques miniers PPRM 

n 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 0ui non — 

prescrit anticipé approuvé date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à: 
mouvement de terrain autres 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 0ui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

      

u> 

 

Situation de l'immeuble au re.ard d'un plan de prévention des risques technolo.iques (PPRT) 

  

 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui 

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à: 
effet toxique effet thermique effet de surpression 

non — 

     

       

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé oui non — 

> L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui non 

> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui non 
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques oui non 
auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, 
est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 

n 

I 

n 

n 

I 
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Situation de l'immeuble au re.ard du zonage sismi.ue rè.lementaire 

> L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 
zone 1 zone2 zone 3 

très faible faible modérée 

  

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

Situation de l'immeuble au re.ard du zona.e rè.lementaire à potentiel radon 

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

 

oui non 

  

Intormotion relative à la •ollution de sols 

> Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) oui non — 

Information relative dux sihisffes indemnisés par I'assurancé suite à unécatasfrophéTN/M/T* 
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui non 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au re.ard des risques pris en compte 

- Extrait du ølan cadastral 

vendeur I bailleur date / lieu acquéreur! locataire 

SCHELLENBERGER 12 décembre 2022 

Lyon 
JURIS iiRBA 
21,Ruedeta: nir 

690' -e 
Tj4- 9469 

2x1 949461 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en savoir plus... consultez le site Internet 

www.georisques.gouv.fr  

Modèle Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L125-5, L.125-6 et L.125-7du Code de Ienvironnnement MTES / DGPR juillet 2018 



Etat des nuisances sonores aériennes 

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

du misàjourle 

Adresse de l'immeuble code postal ou lnsee commune 

213 route des Grands Prés, 01560 CURCIAT DONGALON (01) Cadastre: E 669 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB non V 

révisé approuvé date 

Si oui, nom de 
l'aérodrome: 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui non 
2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB non 

révisé approuvé date 

Si oui, nom de l'aérodrome 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 

> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit défnie comme: 
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4  

forte forte modérée 

(intérieur de la courbe d'indice Lden 70) 

2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

(entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d'indice Lden choisi entre 57 et 55) 

(entre la limite extérieure de la zone cet la courbe dindice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au ide l'article 1609 quateMcies A du 
code général des impr5ls.(et sous réserve des dispositions de l'article L.1 12-9 du code l'urbanisme pour tes aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l'objet 
d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture). 

Nota bene Lorsque le bien se situe sur 2 zones. il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

Modèle état des nuisances sonores aériennes En application de l'article L. 112.11 du code dc l'urbanisme MTES/DGAC/juin 2020 



Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prisent en compte 

Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de l'information 
géographique et forestière (l.G.N) à l'adresse suivante : https:ffwww.geoportail.gouv.fr/ 

il n'existe pas de Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune. 

vendeur / bailleur date / lieu acquéreur / locataire 

SCHELLENBERGER Thierry 12/12/2022 

JURIS RBA 
21,Ruedela:. nièr-

690 

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

Modèle état des nuisances sonores aéiienncs En application de l'article L. 112.11 du code de l'urbanisme MTESIDGAC/juin 2020 
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Liberté Egalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AIN 

Direction Départementale des Territoires 

Service Urba,,is,ne Risques 

Unité Prévention des Risques 

ARRÊTÉ 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL) 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant Parrêté n°IAL2011_O1 du 19 avril 2011 

Le préfet de l'Ain, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27; 
Vu le code la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements; 
Vu le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique 
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français; 

Vu l'arrêté préfectoral n°1AL2011_01 du 19 avril 2011 établissant la liste des communes du département 
de l'Ain sur lesquelles s'applique l'obligation d'annexer un état des risques et modifiant les éléments 
nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle Le Poizat-Lalleyriat du 15 septembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle d'Arboys-en-Bugey du 29 septembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle du Haut-Valromey du 29 septembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Champdor-Corcelles du 27 novembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Val-Revermont du 4 décembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Parves-et-Nattages du 24 décembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Groslée-Saint-Benoit du 30 décembre 2015 

Considérant que l'arrêté n°1AL2011_01 susvisé comporte en annexe une liste des communes sur 
lesquelles s'applique l'obligation d'annexer un état des risques dans le cadre de l'information des 
acquéreurs etdes locataires de biens immobiliers 

Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les fusions de communes dans l'Ain et de mettre à 
jour l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques majeurs 

Considérant par ailleurs qu'en application des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 du code de 
l'environnement l'ensemble des communes du département de l'Ain sont concernées par l'obligation 
d'annexer un état des risques dans le cadre de l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers 

- 

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 



ARRÊTE 

Article I 
L'arrêté IAL2011_01 du 19 avril 2011 est abrogé. 

Article 2 
L'obligation d'information sur les risques naturels et technologiques majeurs prévue au I et Il de 
l'article L.125-5 du code de l'environnement s'applique sur l'ensemble des communes du 
département de l'Ain. 

Une liste détaillée présentant les risques auxquels est soumise chaque commune (existence 
d'un plan de prévention des risques ou non, zone de sismicité, etc.) est consultable sur le site 
internet de l'Etat dans l'Ain : www.ain.gouv.fr. 

Article 3 
L'obligation d'information sur les sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité suite 
à la reconnaissance d'état de catastrophe naturelle ou technologique, prévue au IV de l'article 
L.125-5 du code de l'environnement, s'applique pour l'ensemble des arrêtés portant 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique sur le territoire de la 
commune dans laquelle se situe le bien. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie du bien concerné. 

Leur liste est consultable et mise à jour sur le site internet : http://macommune.prim.net/  

Article 4 
Pour chaque commune du département, un arrêté préfectoral fixe les éléments nécessaires à 
l'établissement de l'état des risques destinés à l'information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs. 

A chacun de ces arrêtés est annexé un dossier communal d'information sur les risques naturels 
et technologiques majeurs comprenant: 

la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte 
pour l'établissement de l'état des risques 

- le zonage sismique réglementaire attaché à la commune; 
- la délimitation des zones exposées; 
- la nature des risques dans chacune des zones exposées; 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Chaque dossier et les documents de référence attachés ou listés sont librement consultables 
en mairie dont dépend le bien immobilier et sur le site internet de l'Etat dans l'Ain 
www.ain.gouv.fr. 

Article 5 
Les dossiers communaux d'information sont mis à jour à chaque arrêté modifiant la situation 
d'une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées à l'article L.125-5 du code 
de l'environnement. 

Article 6 
Une copie du présent arrêté est adressée à l'ensemble des maires du département de l'Ain 
ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté est affiché dans les mairies et publié au recueil des actes administratifs de 
l'Etat dans le département. 
Il est accessible sur le site Internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr. 
Mention du présent arrêté ainsi que les modalités de sa consultation sont insérées dans le 
journal ci-après désigné "La Voix de l'Ain'. 

2/3 



Article 7 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de cabinet du préfet, les sous-préfets 
d'arrondissement, le directeur départemental des territoires et les maires du département de 
l'Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2016 
Le préfet, 
pour le préfet, 
la secrétaire générale, 
signé Caroline GADOU 
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*JUiS 
URBA 

Saint Etienne 
19 Rue du grand Moulin 

Lyon 42000 Saint Etienne 
21 Rue de la Bannière CS 33524 

69442 LVON Paris 
106 Avenue de Villiers 

75017 Paris 

www.jurisurba.fr  

ARRETES DE CATASTROPHE NATURELLE 
COMMUNE DE CURCIAT DONGALON (01) 

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 2 Source: CCR 
Sécheresse: 2 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

1NTE1917051A 01107/2018 31/1212018 18/06/2019 17/07/2019 

1NTE21 14775A 01/07/2020 30(09/2020 18/05(2021 06/0612021 
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Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier Suivant: 

Centre des impôts foncier de Bourg-en- 
Bresse 

5 rue de la Grenouillère 
BP 80418 
01012 Bourg-en-Bresse Cedex 

tél. +33474457700-fax. +334744586 

08 
cdif hnL irg-en-hresse5rifip finances gni iv fr 

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Département: 

AIN 

Commune: 
CURCIAT-DONGALON 

Section : E 
Feuille : 000 E O 

Echelle dorigine :1/2000 
Echelle dédition:1/1000 

Date dédition: 12/12/2022 

(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection: RGF93CC46 
©2017 Ministère de lAction et des 

Comptes publics 





I 
diag précision 
diagrostîcs rnmobtliers I 

Résumé de l'expertise n° 2021/1682/ARL   
Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Prestations Conclusion 

• CREP Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant 
du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Amiante Dans le cadre de la mission il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante. 

Electricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

et 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

) DPE 
309. 
kWhlm'far, 

9 
kgcO:'Jon 

Numéro enregistrement ADEME 2101E04084931 

Mesurage 
Superficie habitable totale 70 09 m2  
Surface au sol totale 206,68 m2  

Assainissement 

le reseau des EU est raccordé au reseau public des EU 
L'évacuation de levier passe par un regard qui est totalement colmaté. 
le raccordement de ce regard au réseau EU n'a pas pu être constaté par 
defaut d'écoulement. 
Pas de descente EP. 
Ecoulement directe du toit sur le terrain 

DIAG PRECISION I 42 Rue Tourneloup 71000 MACON I Tél. :03853238361 diagprecision.71@gmail.com  

NSIREN : 853153575 I compagnie d'assurance : AXA n 10559533604 

I 
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Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Adresse :  213 route des grand prés 
Commune• 01560 CIJRCIAT-DONGALON 

Section cadastrale E, Parcelle(s) n° 669, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage 



Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Département Ain 
Adresse :  213 route des grand prés 
Commune: 01560 CURCIAT-DONGALON 

Section cadastrale E, Parcelle(s) n° 
669, 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 
Lot numéro Non communiqué, 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom 
 
LAPLACE arnaud 

Raison sociale et nom de l'entreprise 
 
DIAG PRECISION 

Adresse 
 
42 Rue Tourneloup 
71000 MACON 

Numéro SIRET 
 
853153575 

Désignation de la compagnie d'assurance 
Numéro de police et date de validité 

AXA 
10559533604/ 01/01/2022 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom : Mr Schellenberger 
Adresse : 213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom :  Mr Schellenberger 
Adresse:  213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Repérage 

Périmètre de repérage 

diag précision 
diagnostics immobiliers 

Attestation de surface habitable 

Numéro de dossier 2021/1682/ARL 
Date du repérage 28/09/2021 

Heure d'arrivée 08 h 30 
Durée du repérage 03 h 25 

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la construction et de l'habitation, 

en vue de reporter leur superficie dans le bail d'habitation d'un logement vide en résidence principale. 

Extrait du CCH : R.111-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction 
des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres 

le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, 
loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs 
et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

Surface habitable en m2  du lot 

Surface habitable totale: 70,09 m2  (soixante-dix mètres carrés zéro neuf) 
Surface au sol totale: 206,68 m2  (deux cent six mètres carrés soixante-huit) 
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2/3 
Rapport du: 

28/09/2021 

I 
Certificat de surface -° 2021/1682/ARL fI

Loi  
Boutin 

Résultat du repérage 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Boutin 

Parties de l'immeuble bêtis visitées Superficie habitable Surface au sol Commentaires 

Rez de chaussée - cuisine 26,07 26,07 

Rez de chaussée - chambre 15,19 15,19 

Rez de chaussée - Salon 18,04 18,04 

Rez de chaussée - Wc 1,56 1,56 

Rez de chaussée - Salle de bain 9,23 9,23 

Rez de chaussée - Garage - 21,50 

Rez de chaussée - dependance 1 - 24,00 

Rez de chaussée - dependance 2 - 48,85 

Rez de chaussée - Arrière garage - 21,23 

Annexe - Local - 21,00 

TOTAL 70,09 206,68 

Surface habitable totale: 70,09 m2  (soixante-dix mètres carrés zéro neuf) 
Surface au sol totale: 206,68 m2  (deux cent six mètres carrés soixante-huit) 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I Fait à CURCIAT-DONGALON, le 28/09/2021 

I Par: LAPLACE arnaud 

I 



Certificat de surface ° 2021/1682/ARL 
Loi 

Bout in 
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* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

consommation 
(tsergs prmaire) émissions 

logement extrêmement peu performant 

D P E  Diagnostic de performance 
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2101E04084931 

Etabli le: 28/09/2021 

Valable jusqu'au : 27/09/2031 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. II vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://ei1vw.ecotogie.gouv.fr/cliognostic-performance-energetiqtie-dpe  

Adresse : 213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Type de bien : Maison Individuelle 

Année de construction : Avant 1948 

Surface habitable: 70,09 m2  

Propriétaire: Mr Schellenberger 

Adresse : 213 route des grand prés 01560 CURCIAT-DONGALON 

Performance énergétique et climatique 

logement extrêmement performant 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de ta performance des équipements. 
Pour améliorer, voir pages 4 à 6  

émissions de CG2  
très importantes 

Ce logement émet 643 kg de CO2  par an, 
soit t'équivalent de 3332 km parcourus 
en voiture. 
Le niveau dêmissions dépend 
principalement des types d'énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Estimation des coûts annuels d'énergie du Logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

entre 970€ et 1350€ paran 

. ,o o....  

   

   

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Comment réduire ma facture d'énergie? Vorp3 

Informations diagnostiqueur 

DIAG PRECISION 
42 Rue Tourneloup 

71000 MACON 

teE: 0385323836 

Diagnostiqueur: LAPLACE arnaud 

Email: diagprecision71@gmail.com  

N° de certification : C2019-SEO5-013 

Organisme de certification : WI.CERT 
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Schéma des déperditions de chaleur 

  

 

Performance de l'isoLation 

  

Confort d'été (hors climatisation)* 

 

Production d'énergies renouvelabLes 

  

équipement(s) présent(s) dans ce logement: 

chauffage au bois 

MOYEN 

 

  

portes 
et fenêtres 

8% 

- s 

ponts thermiques plancher bas 

5% 19% 

ventilation 

43% 
toiture ou 
plafond 

14% 

murs 

*11% 

BONNE 

Système de ventiLation en place 

Ventilation par ouverture des fenêtres 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été: 

    

It 

0 

   

   

logement traversant 

toiture isolée 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

pompe à chaleur 

I 
p.2 I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

D'autres solutions d'énergies renouvelables existent: 

chauffe-eau 

thermodynamique 

panneaux solaires panneaux solaires 

photovoltaïques thermiques 

réseau de chaleur 
geothermie 

— ou de froid vertueux 

I 
I 

Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (ta localisation n'est pas prise en compte). 

I 
I 
I 
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Montants et consommations annueLs d'énergie 

DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3  

Consommation d'énergie Frais annuels d'énergie 
Usage 

(en kWh énergie primaire) (fourchette destimation*) Répartition des dépenses 

chauffage Bois 16658 (16 658 6f.) entre 450 € et 620 € 46 % 

eau chaude f Electrique 4750 (2065 6f.) entre 490€ et 680€ 51 % 

refroidissement 0% 

éclairage f Electrique 300 (130 é.f.) entre 30€ et 50 € 

auxiliaires 0% 

énergie totale pour les 

usages recensés: 
21709 kWh 

(18 854 kWh é.f.) 

entre 970 €et1350€ 

par an 

 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

ô 

9 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 98 par jour. 

é.f. -' énergie finale 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)  

À Seules les consommations d'énergie nécessaires au c iau age, a a C matisation, 
à la production d'eau chaude sanitaire, à t'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

A  Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver - 19°C 

Chauffer à 19°C pLutôt que 21°C c'est -18% 

survotrefacture 

'? Si cLimatisation, 

()
température recommandée en été -, 28°C 

Consommation recommandée -, 98Ijour 
d'eau chaude à 40°C 

ô 
ô 4O consommés en moins par jour, 

c'est -21% sur votre facture 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40 

Astuces 

-, Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas (à. 

-' Chauffez Les chambres à 17° la nuit. 

Astuces 

-' Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 

-, Aérez votre logement la nuit, 

Astuces 

-' Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

-, Réduisez la durée des douches. 
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I 
I 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. I 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

I 

[13 Chauffe-eau 

Eclairage 

Isolation 

Ventilation 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

type d'entretien 

I 
p.4 I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

description 

J I Murs
dépaisseur 60 cm avec isolation intérieure (10 cm) donnant sur l'extérieur 

Mur en pierre de taille et moellons constitué dun seul matériaux ou inconnu 

Plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur un comble fortement 

ventilé avec isolation extérieure (15 cm) 

Plafond avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un comble fortement ventilé 

Porte(s) pvc opaque pleine 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage 

Vue-d'ensembLedes équipements- 

description 

Insert installé de 2007 à 2017 avec label flamme verte (système individuel) 

ô
Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 200 L 

Néant 

Ventilation par ouverture des fenêtres 

Sans système d'intermittence 

Toiture/pLafond 

I!
Portes et fenêtres 

isolation 

insuffisante 

insuffisante 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 

Climatisation 

Ventilation 

Pilotage 

I 
I 
I 
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Lot 

Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

oh  

Des travaux peuvent vous permettre d'améLiorer significativement L'efficacité énergétique de votre 
Logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de Le valoriser et de Le 
rendre pLus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaLiser Les travaux prioritaires, et Le 
pack d'alLer vers un Logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack avant le pack ). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Ç Les travaux essentiels Montant estimé: 5000 à 7600C 

Lot Description Performance recommandée 

Isolation des planchers sous chape flottante. 

Plancher Avant d'isoler un plancher, vérifier qu'il ne présente aucune R> 3,5 m2.K/W 
trace d'humidité. 

4) Chauffage Mettre à jour Le système d'intermittence! Régulation 

Ventilation Installation ventilation double flux. 

A Plafond Isolation des plafonds par l'extérieur. R> 7,5 m2.K/W 

Les travaux à envisager Montant estimé : 9800 à 14600C 

Description 

Remplacer Les portes par des menuiseries plus performantes. 

Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 
air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 
sensiblement). 

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 

chaleur. 

Mettre en place un système Solaire 

Commentaires: 
Néant 
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II Portes et fenêtres 

Chauffage 

o
Eau chaude sanitaire 

Performance recommandée 

Uw = 1,3 W/m2.K, Sw = 0,42 

SCOP=4 

Cap = 3 



consommation: 43 kwhlm'/an 
émissions: I kg CO2Jm'Ian 

PŒW tA  Rt41r 

Préparez votre projet! 
Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

avec travaux + 

I kg CO2im'/an 

avec travaux 

4 kg CO2Im'Ian 

état actuel 

9 kg CO2Im'/an 
II I 
II ID 

iII I 
émissions de CO2  tres importantes 

Diagnostic de performance énergétique (logement) 

Évolution de La performance après travaux 

logement extrémemer,t perlormant 

avec travaux 

consommation: 147 kwh/m'/an 
émissions: 4kg CO2Jm'Ian 

,va  

p.6 

     

état actuel 

consommation: 309 kwh!m'lan 
émissions: 9 kg CO2Im'Ian 

Vous pouvez bénéficier d'aides,de 

primes et de subventions pour vos 

 

    

  

ww. ire 

  

     

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 

logement extrêmement peu performant 

 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

  

  

Pour répondre à L'urgence climatique et 

environnementale, la France s'est fixée 

pour objectif d'ici 2050 de rénover 

L'ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l'éradication des «passoires 
énergétiques" d'ici 2028. 
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I 
I DPE / ANNEXES p.7 

I Fiche technique du logement 

I
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur 
qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

U
Référence du logiciel validé: LICIEL Diagnostics v4 IMoteur TribuEnergie: 1.4.22.171 Justificatifs fournis pour établir le DPE: 

Référence du OPE: 2021/1682/ARL Néant 

Date de visite du bien: 28/09/2021 
Invariant fiscal du logement : 1155 (1390048598D) 
Référence de la parcelle cadastrale: Section cadastrale E, Parcelte(s) n° 669, 

I
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du OPE: 3CL-DPE 2021 

Numéro d'immatriculation de la copropriété: N/A 

Explications personnaLisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et Les 

consommations réelles: 
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation 

conventionnelle pour plusieurs raisons: 
- suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui 

retenu dans les conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans 

le temps. 
- La consommation d'un logement varie fortement selon le nombre d'occupants, l'usage des équipements et le mode de vie des 

occupants 

Ce DPE utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et 

donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. 
De plus, ce OPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est sujette à des modifications dans le temps qui 

peuvent également faire évoluer les résultats. 

Le nouveau moteur de calcul, fourni par les pouvoirs publics et mis en oeuvre par les editeurs de logiciel, pour la réalisation du OPE 

V3, est d'application obligatoire depuis le 1er juillet 2021, bien qu'étant toujours en cours de validation. 

Ce nouvel outil d'évaluation fait toujours l'objet de modifications et d'ajustements techniques. 

Liste des documents demandés et non remis: 

Plans du logement 

Plan de masse 
Oiag Carrez/Boutin 

Taxe d'habitation 

Relevé de propriété 

Règlement de copropriété 

Descriptifs des équipements collectifs - Syndic 

Descriptifs des équipements individuels - Gestionnaire 

Contrat entretien des équipements 

Notices techniques des équipements 

Permis de construire 

Etude thermique réglementaire 

Infiltrometrie 

Rapport mentionnant la composition des parois 

Factures de travaux 

Photographies des travaux 
Justificatifs Crédit d'impôt 

Déclaration préalable des travaux de rénovation 
Cahier des charges / Programme de travaux 

GénéraLités 

I
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P Observé! mesuré 18,04 m' Surface de plancher haut 

un comble fortement ventilé 
Type de local non chauffé P  Observé! mesuré 
adjacent 

P Observé / mesuré 2,5 m Hauteur moyenne sous ptafond 

Origine de la donnée Valeur renseignée Donnée d'entrée 

Observé! mesuré Plafond structure inconnu (en combles) Type de ph 

Isolation JD Observé! mesuré oui 

P Observé! mesuré 15cm Epaisseur isolant 

Type de local non chauffé 

adjacent 
,Q Obnervé/ mesuré un comble fortement ventilé 

, Observé! mesuré 52m' Surface Alu 

P Observé! mesuré 80m' Surface Aue 

P Observé / mesuré 15,7 m Surface du mur 

Type de local non chauffé 

adjacent 
,J Observé / mesuré l'extérieur 

P Observé! mesuré 60cm Epaisseur mur 

Isolation P Observé! mesuré oui 

10cm Epaisseur isolant ,P  Observé! mesuré 

P Observé! mesuré 21 m Surface du mur 

Type de local non chauffé 

adjacent P Observé / mesuré l'extérieur 

Mur 2Sud 
Matériau mur P  Observé / mesuré 

Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 

inconnu 

Matériau mur Q  Observé / mesuré 
Mur lEst inconnu 

Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 

fl Observé! mesuré 17,99 m' Surface du mur 

Type de local non chauffé 

adjacent P Observé! mesuré l'extérieur 

Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 
Matériau mur Observé / mesuré 

Mur 4 Ouest inconnu 

Observé / mesuré 60cm Epaisseur mur 

Isolation P Observé! mesuré oui 

P Observé! mesuré 10cm Epaisseur isolant 

P Observé! mesuré 70,09 m2  Surface de plancher bas 

Type de tocal non chauffé 

adjacent 
P Observé! mesuré un terre-plein 

Plancher Etat isolation des parois Aue Observé! mesuré non isolé 

P Observé / mesuré Dalle béton Type de pb 

P Observé! mesuré 52,05 m' Surface de plancher haut 

P Observé! mesuré 60cm Epaisseur mur 

Isolation , Observé! mesuré oui 

P Observé! mesuré 10cm Epaisseur isolant 

P Observé / mesuré 23,25 m' Surface du mur 

Type de local non chauffé 

adjacent P Observé / mesuré l'extérieur 

Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 
Matériau mur P  Observé! mesuré 

Mur 3 Nord inconnu 

P Observé! mesuré 60cm Epaisseur mur 

Isolation Observé! mesuré oui 

P Observé! mesuré 10cm Epaisseur isolant 

Isolation: oui/ non! inconnue P  Observé! mesuré non 

Etat isolation des parois Aue P  Observé! mesuré non isolé 

Plafond 1 

Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département , Observé f mesuré O]. Ain 

Altitude 't Donnée en ligne 210m 

Type de bien P  Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction Estimé Avant 1948 

Surface habitable du logement Observé f  mesuré 70,09 m2  

Enveloppe 
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P Observé/ mesuré Fenêtres battantes Type ouverture 

P Observé! mesuré PVC Type menuiserie 

Type de ph P Observé / mesuré Plafond avec ou sans remplissage 

Isolation P Observé f mesuré non 

Surface de baies 9 Observé / mesuré 2,97 m' 

Placement 9 Observé / mesuré Mur 1 Est 

Orientation des baies 9 Observé/ mesuré Est 

Inclinaison vitrage P Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 9 Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 9 Observé / mesuré PVC 

Epaisseur lame air 9 Observé / mesuré 14 mm 

Surface Alu Observé! mesuré 18m2  

Surface Aue P  Observé f mesuré 28 m2  

Etat isolation des parois Aue ,Ç Observé I mesuré non isolé 

Fenêtre 1 Est Type de vitrage P  Observé! mesuré double vitrage 

I 

I 

Gaz de remplissage 9 Observé/ mesuré Argon / Krypton 

Type volets 9 Observé / mesuré 3alousie accordéon 

Présence couche peu émissive 9  Observé / mesuré non 

Fenêtre 2 Ouest Type de vitrage 9  Observé f  mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air P Observé! mesuré 14 mm 

Gaz de remplissage 9 Observé! mesuré Argon/ Krypton 

Présence couche peu émissive P  Observé f mesuré non 

Type PT 9 Observé/ mesuré Mur 4Ouest!Ptancher 

Longueur du PT t P Observé! mesuré 8m 

Type PT 9 Observé! mesuré Mur 2 Sud / Plancher 

Q Observé! mesuré 8,4 m Longueur du PT I 

P Observé! mesuré 9,3 m Longueur du PT I 

P Observé! mesuré 2,13 m2  Surface de porte 

P Observé! mesuré Mur 1 Est Placement 

P Observé! mesuré Porte opaque pleine Type de porte 

Porte Longueur PontThermique 9  Observé! mesuré 5,26m 

Positionnement de la 
menuiserie 

Largeur du dormant 
menuiserie 

P Observé! mesuré au nu intérieur 

P  Observé,mesuré Lp:5cm 

Type PT P Observé! mesuré Mur 1 Est! Plancher 

P Observé! mesuré 8,3 m Longueur du PT t 

Pont Thermique 1 Type isolation P  Observé! mesuré Iii j  non isolé 

Type de masques lointains P  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

I 

I 

Pont Thermique 2 Type isolation P  Observé I mesuré fi! non isolé 

Pont Thermique 4 Type isolation 9  Observé I mesuré ITI f non isolé 

Systèmes 

I 

I 

I 

Type volets P Observé! mesuré Volets battants bois (tabtier < 22mm) 

Type de masques proches 9  Observé! mesuré Absence de masque proche 

I
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Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée 

Type de ventilation P  Observé  I mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Ventilation Façades exposées P  Observé f  mesuré plusieurs 

Logement Traversant P  Observé  f  mesuré oui 

Type d'installation de 

chauffage ,Q Observé  I  mesuré Installation de chauffage simple 

Type générateur P  Observé! mesuré Bois - Insert installé de 2007 à 2017 avec label flamme verte 

Année installation générateur Q  Observé / mesuré 2012 

Chauffage 
Energie utilisée P Observé! mesuré Bois 

Type de combustible bois Observé! mesuré Bûches 

Type émetteur P  Observé! mesuré Insert installé de 2007 à 2017 avec label flamme verte 

Type de chauffage P  Observé! mesuré divisé 

Equipement intermittence P  Observé! mesuré Sans système d'intermittence 

Nombre de niveaux desservis JD  Observé! mesuré 1 

Typegénérateur P  Observéfmeusré 
Etectrique - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 

étoiles) 

Année installation générateur , Observé! mesuré 2014 

Eau chaude sanitaire 
Energie utilisée P Observé  f  mesuré Electrique 

Chaudière murale P Observé! mesuré non 

Type de distribution P  Observé / mesuré production hors volume habitable 

Type de production f)  Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage f)  Observé / mesuré 200 L 

Références réglementaires utilisées: 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à 

l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 31 mars 
2021d6cret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-

1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WI.CERT - 16, Rue de Villars 

57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr) 

Informations société: DIAG PRECISION 42 Rue Tourneloup 71000 MACON 

Tél. : 0385323836 - N°SIREN : 853153575 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10559533604 
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u 
Numéro de dossier 

Date du repérage 
2021/1682/ARL 
28/09/2021 

diag précision 
diagnostics immobiliers 

I 
Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 
I 

Références réglementaires 
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du ier juin 2015. 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue : 213 route des grand prés 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
Lot numéro Non communiqué, 

Code postal, ville : . 01560 CURCIAT-DONGALON 
Section cadastrale E, Parcelle(s) n° 669, 

Périmètre de repérage 

Type de logement 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 Pavillon individuel 
Habitation (maison individuelle) 
< 1949 

Le propriétaire et le commanditaire 
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : Mr Schellenberger 

Adresse : 213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

Le commanditaire Nom et prénom : Mr Schellenberger 
Adresse 213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Le(s) signataire(s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au reperage 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

LAPLACE arnaud 
Opérateur de 

repérage 
WI.CERT 16, Rue de Villars 

57100 THIONVILLE 

Obtention 02/08/2019 
Échéance : 01/08/2024 

N° de certification C2019- 
SEO5-013 

Raison sociale de l'entreprise : DIAG PRECISION (Numéro SIRET : 85315357500016) 
Adresse 42 Rue Tourneloup, 71000 MACON 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : 10559533604 / 01/01/2022 

DIAG PRECISION I 42 Rue Tourneloup 71000 MACON I Tél. :0385323836 I diagprecision.71@gmail.com  
N'SIREN : 853153575 I Compagnie d'assurance : AXA n' 10559533604 
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Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage 28/09/2021, remis au propriétaire le 28/09/2021 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages, la conclusion est située en page 2. 



Constat de repérage Amiante ° 2021/1682/ARL Amiante 

Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.0 Identification des matériaux repérés de ia liste A et B 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
6 Signatures 
7 Annexes 

1. - Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 1immeub1e concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2,  il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, iI a été repéré: 

- des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sur décision de l'opérateur: 
Conduits de fumée en amiante-ciment (Annexe - Local) pour lequel il est recommandé de réaliser une 
évaluation périodique.* 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est 
rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante: 

Localisation 

 

Parties du local 

 

Raison 
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Localisation Parties du local Raison 

Néant 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de I"entreprise : ... Il na pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse:  
Numéro de l'accréditation Cofrac:   

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Con possmt de la eorssbactiorr Partie du composant à vérifier os. à sonder 

Flocages. Calorifugeages, Faux plafonds 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

Composant de la constmcliou Partie du conrposantàvdrifier ou â souder 

Mure, Clairons 'en dur" et Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Enduite projetés 

Revêtement dues (plaques de menuiseries) 

Revétement durs (amiante-ciment) 

Entourages de poteaux (carton) 

Entourages de poteaux (amiante-ciment) 

Entourages de poteaux (matériau servldoch) 

Entourages de poteaux (certon-eplétre) 

Coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), Gaines et 
Coffrer verticaux 

Enduits projetés 

Panneaux do cloisons 

2. P aurAs vs et plafonds 

Plafonds. Poutres et Charpentes, Gaines et 
Coffres Horicontaux 

Enduite projetés 

Panneaux collés ouvisoés 
Planchers Dalles de sol 

3.CDrsdsiL con ralpemsntsintbieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) 
Conduits 

Enveloppes de colonfuges 

Clupe Ivolets coupe-feu 
Clapets coupe-feu 

Volets coupe-feu 

Rebouchage 

Portes coupe-feu 
Joints (tresses) 

Joints (bander) 

Vide-ordures Conduits 

Toitures 

Plaques (compesites) 

Plaques (flbres-ciraent) 

Ardoises (comrprsiteo) 

Ardoises (fibres-ciment) 

Accessoires de couvertures (coruposîes) 

Accessoires de couvertures (fibres-ciment) 

Berdeauxhitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques (compreites) 
Plaques (fibres-ciment) 

Ardoiser (corrgmceites) 

Ardoises (fibres-ciment) 
Panneaux (composites) 

E Panneaux (fibres-ciment) 

Conduits ers tohune et façade 

Conduites deaux pluviales ers annamite-ciment 

Conduites deaux urées en araiunte-cimnent 

Conduits de fumée en amiante-ciment 

I 
I 
I 
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Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) 

Composant de la construction Sur demande ou sur information 

Néant 

Constat de repérage Amiante ° 2021/1682/ARL ta)Amiante 

Important Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

I 
I 
I 
I 
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Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée 
Rez de chaussée 
Rez de chaussée 
Rez de chaussée 
Rez de chaussée  

- Cuisine, 
- Chambre, 
- Salon, 
- Wc, 
- Salle de bain,  

Rez de chaussée 
Rez de chaussée 
Rez de chaussée 
Rez de chaussée 
Annexe - Local  

- Garage, 
- Arrière garage, 
- dependance 1, 
- dependance 2, 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Localisation Description 

Rez de chaussée - cuisine 

Sol : Béton et carrelage 
Mur A, B, c, D : placoplêtre 
Plafond : Bois 
volet metal et Peinture 
Porte : pvc 

Rez de chaussée - chambre 

sol : Parquet 
Mur A, B, c, D placoplâtre 
Plafond : lambris bols 
Fenêtre : pvc 
Porte : Bols et Peinture 

Rez de chaussée - salon 

Sol Béton et carrelage 
Mur A, B, c, D : placoplâtre >1949 et Peinture 
Plafond : lambris bois et Peinture 
Plinthes : carrelage 
Fenêtre pvc 

ez e c aussee C R d h - 

sol Béton et carrelage 
Mur A, B, c, D : placoplâtre composant >1949 
Plafond lambris bols et Peinture 
Porte : Bois >1949 et Peinture 

Rez de chaussée - Salle de bain 

Sol : Béton 
Mur A, B, C, D : placoplâtre composant >1949 
Plafond : placoplâtre 
Fenêtre pvc 
Porte : Bois >1949 et Peinture 

Rez de chaussée - Garage 
Sol Béton 
Mur A, B, C, D : Parpaings pierres composant >1949 
charpente : Bois 

Rez de chaussée - dependance 1 
Sol : Béton 
Mur A, B, C, D : Parpaings pierres composant >1949 
charpente : Bois 

Rez de chaussée - Arrière garage 
Sol Béton 
Mur A, B, C, D : Parpaings pierres composant >1949 
charpente : bois 

Raz de chaussée - dependance 2 
Sol : Terre 
Mur A, B, C, D Parpaings pierres composant >1949 
charpente Bois 

Annexe - oca 

Sol Béton 
Mur A, B, c, D : pierres 
charpente : bois 
Porte bois >1949 et peinture 
Fenêtre 1 A Bois 
Fenêtre 2 C : Bois 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 
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Documents demandés Documents remis 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

Non 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute Sécurité 

Non 

Observations 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 23/09/2021 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 28/09/2021 
Heure d'arrivée : 08 h 30 
Durée du repérage 03 h 25 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : Mr Schellenberger 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés. 

Remarques 

Le reperage visuel et non destructif opéré en vue du présent rapport n'intègre pas l'inspection,la manutention et/ou le 

deplacement de mobiliers lourds, d'équipements, de machines-outils, d'appareillages ou d'accessoires, ni le démontage de 

coffrages,de doublages,de planchers, de plafonds, de garnitures et de cloisonnements. 

Ainsi n'ont pu être examinés les faces des murs doublés, les plénums inaccessibles des planchers et des plafonds fixes, les 

intérieurs de cloisons, les faces cachées des soles recouverts de revêtements de sols collés, fixés ou scellés, les faces des 

murs et sols masqués par des encombrants ou des meubles lourds et des parties encastrées. 

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant intervention sur Site - x - 
Vide sanitaire accessible x 
combles ou toiture accessibles et visitables x 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention. 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant - 
Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Annexe - Local 
Identifiant: MO0 Présence 

d'amiante 
(5ur décision de 

l'opérateur) 

EP 
(Z-III-RF) 

Voir les Mesures d'ordre général - 
Obligations réglementaires Descriotion: conduite de fumée en amiante- 

ciment 

Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** 

et préconisations* Photo 

I 
I 
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Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat deconservation** 
et preconisations* photo 

n 

Matériau non dégradé 

Résult EP" 

L., 
F-.  

Jil 
Identifiant: MOO1 Présence Préconisation Il est I " 

Annexe - Local DeSCriDtiOn: Conduits de fumée en amiante- d'amiante 
(Sur décision de 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

- - 
ciment 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B l'opérateur) périodique. 

Recommandation ; Voir 

" - 
les Mesures d'ordre 

général - Obligations 
réglementaires 

...... 

.,... 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Néant 

6. — Signatures 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WI.CERT 
16, Rue de Vilars 57100 THION VILLE (détail sur www.info-certif.fr) 

Fait à CURCIAT-DONGALON, le 28/09/2021 

Par: LAPLACE arnaud 

 I 
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Cachet de l'entreprise 

Diag Précision 

42 rue Tourneloup 

71000 Macon 

Tél : 03.85.32.38.36 
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ANNEXES 

 

Au rapport de mission de repérage n° 2021/1682/ARL 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 
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Conduit en flbro-ciment Dalles de sol 

Nom du propriétaire 
Mr Schellenberger 

Adresse du bien 
213 route des grand prés 

01560 
CURCIAT-DONGALON 

O Conduit autre que 
fibro-ciment 

carrelage 

ijiili 
iuuii 
iIRI 
u----,  

Srides Colle de revêtement 
• 

Dépôt de Matériaux 
contenant de l'amiante 

Dalles de faux-plafond 

Â 

Matériau ou produit sur 
lequel un doute persiste 

Toiture en flbro-ciment 

a 

Présence d'amiante 
Toiture en matériaux 

composites 

72 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. classification des différents denrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

10 Il n'existe pas de système spécifique de 10  Il existe un système de ventilation par 10 Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci évaluée, 
fenêtres, ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2° Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 

reprise(s) d'air eu niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

contenant de l'amiante. 

3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Constat de repérage Amiante ° 2021/1682/ARL (ajAmiante 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un lieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque...), supermarché, piscine, théâtre,...). un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risciue de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Légende : EP = évaluation périodique AC1 = action corrective de premier niveau AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

74 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
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I
I Risque de dégradation  Etat de conservation du matériau ou produit 

Type de 
recommandation 

Risque de dégradation 
Etendue de la lié à l'environnement du 

Protection physique Etat de dégradation dégradation matériau 

L uisque cix dégradation 
rapide 

o ACI 

Proiedon physique 
etanche 

o Ep 

Protection physique non 
étanche ou absence de  X 

protection physique 

Matériau non dégradé X 

Matériau dégradé 

risque de dégradation 
fa,ble ou é terme X 

risque faible d'extension de 
la dégradation 

risque d'extension é terme 
de la dégradation 

risque d'extension rapide 
de la dégradation 

CF 

AC2 

AC2 générahsée 

Dossier n° 2021/1682/ARL 
Date de l'évaluation : 28/09/2021 

Bâtiment / local ou zone homogène : Annexe - Local 

Identifiant Matériau: MOO1 

Matériau : Conduits de fumée en amiante-ciment 

Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 

ponctuelle 

EP 



Constat de repérage Amiante -° 2021/1682/ARL èajAmiante 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score Z - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être Inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté 
mentionné à l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués 
à l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen 
visuel et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une « évaluation oériodioue », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une 
action de protection Immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalisation d'une « action corrective de Dremier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer; b) Procéder à la mise en 
oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau ». qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 
ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
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En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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WC ER 
cofrn 

Domaine (S) concerné (S) VAU DITE 

Du 05108/2019 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGEIQUE (SANS MENTION) Au 0410812024 

Du 06/05/2021 
DipowosTic DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (MENTION) Au 04/0812024 

Du 25/0612019 
DIAGNOSTIC DE L ETAT DES INSTALLATIONS INifERIEURES DE GAZ Au 24/06/2024 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE Du 25/06/2019 
D'I-iABrrATION Au 24/06/2024 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS Du 02(08/2019 
LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) Au 01/08/2024 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS Du 07/01/2021 
LES IMMEUBLES BATIS (MENTION) Au 01/08/2024 

DIAGNOSTiC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) 
Du 24109/2019 

- ------- 
Au 209/2024 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DRoM-coM) X 

Les compétences répondent aux exigences défInies en vertu du code de la construction et de l'habitation (ret L2714 et suIvants, R271-1 et 
suivants ainsi que laits arrôtés d'application0) pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité a été apportée par l'évaluation 
certificatIon. Ce certificat est valable è condition que les résultats des divers audits de swvelllance soient pleInement satisfaisants. 

Arrêté du t necambra 2019 relatif aux compétances des personnes physiques opraleurs de repage, dévaluation pénoutique de l'état de cosser-vallon des matesaux M 
produits contenant de amiante, et d'examen su.l aprés 1ra805, dans es Immeubles bdtis: 

Arrêté du 2JuIllet 2018 detnissanl las critères de certittcallon des opénateurs de otiag005li technique M oies or9aoisones de formation et daccréditatlon des or5anismes de 
certiitcatioo. moditte par l'arrêté du 25m ars 20t9. 

Délivré à Thionville, le 06/05/2021 

Par WI.CERT 

Responsable de certification 

WLCett- 16, rue Viltaru- 07 itt TfllOttVilt,9 
tél,037252 0240 .matt-i,,,rtir-rr,,,,'t-s'--',',  

SAlit, au capital de 7500 5uros- RCS de Tittoersitie -  Coda APS / 54F, 71205 UStRItT 82885893600010 
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cp diag précision 
diagnostks immobiliers 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 2021/1682/ARL 
Date du repérage 28/09/2021 

Heure d'arrivée 08 h 30 
Durée du repérage 03 h 25 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'installation intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ans. 

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances 
Type d'immeuble  Maison individuelle 
Adresse :  213 route des grand prés 
Commune:  01560 CURCIAT-DONGALON 
Département  Ain 
Référence cadastrale :  Section cadastrale E, Parcelle(s) n° 669,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage  
Année de construction :  < 1949 
Année de l'installation :  > 15 ans 
Distributeur d'électricité  EDF 
Parties du bien non visitées :  Néant 

2. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom :  Mr Schellenberger 
Adresse :  213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 
Téléphone et adresse internet : Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Propriétaire 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom :  Mr Schellenberger 
Adresse :  213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

3. — Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : LAPLACE arnaud 
Raison sociale et nom de l'entreprise  DIAG PRECISION 
Adresse : 42 Rue Tourneloup 

71000 MACON 
Numéro SIRET 85315357500016 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité :  10559533604 f 01/01/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WLCERT le 25/06/2019 jusqu'au 
24/06/2024. (Certification de compétence C2019-SEOS-013) 
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4. — Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 

> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 

5. — Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

I1 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants:  

1I L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

D Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

I1 Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

Ii1 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

11 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 
Protection mécanique des conducteurs. 

I1 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Domaines Anomalies 

1. L'appareil général de 
commande et de protection et 

de son accessibilité 

. . . ' 
Le dispositif assurant la coupure d urgence n est pas situe a I interieur du 
logement ou dans un emplacement accessible directement depuis le logement. 

3. Dispositif de protection 
contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, 

sur chaque circuit 

La section des conducteurs de la canalisation alimentant le seul tableau n'est pas 
adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement. 

4. La liaison équipotentielle et 
installation électrique adaptées 

aux conditions particulières 
des locaux contenant une 
douche ou une baignoire 

Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce 
dernier — respect des règles de protection contre les chocs électriques liées aux 
zones). 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

L'isolant d'au moins un conducteur est dégradé. 

I  
I 
I 
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Domaines Anomalies 

contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté 
sous une tension supérieure à 25 V a.c. ou supérieure ou égaIe 60 V d.c. ou est 
alimenté par une source autre que TBTS. 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active 
nue sous tension accessible. 

L'installation électrique comporte au moins un dispositif de protection avec une 
partie active nue sous tension accessible. 

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à l'usage 

L'installation comporte au moins un matériel électrique inadapté à l'usage. 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 

Anomalies relatives aux installations particulières:  

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement. 

D Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires:  

EI Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel 

résiduel à haute sensibilité 

Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA 

L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur 

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

I 
I 
I 
I 
I 

 I 

I 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Domaines Anomalies relatives aux installations particulières 

Néant 
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6. - Avertissement particulier 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

2. Dispositif de protection 
differentiel a I origine de 

I installation 

Bouton test 
Point à vérifier: Déclenche par action sur le bouton test quand ce dernier est 
present 
Motifs: Pas de bouton Test 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Prise de terre 

Présence 
Point à vérifier: Elément constituant la prise de terre approprié 

Constitution 
Point à vérifier: Prises de terre multiples interconnectées même bâtiment. 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Installation de 
mise à la terre 

Constitution et mise en oeuvre 
Point à vérifier: Qualité satisfaisante de la connexion du conducteur de terre, de 
la liaison équipotentielle principale, du conducteur principal de protection, sur la 
borne ou barrette de terre principale 

Constitution et mise en oeuvre 
Point à vérifier: Qualité satisfaisante des connexions visibles du conducteur de 
liaison équipotentielle principale sur éléments conducteurs 

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à l'usage 

Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration vert et 
jaune utilisé comme conducteur actif 
Point à vérifier: Absence de conducteur repéré par la double coloration vert et 
jaune utilisé comme conducteur actif 

Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel 
Point à vérifier: Absence de conducteur actif dont le diamètre est inférieure à 
12/10 mm (1,13 mm2). 

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Néant 

7. - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste 
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou 
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée 

Il est recommandé de reprendre les points d'anomalies mentionnés dans le présent rapport, 
notamment la section des conducteurs alimentant le tableau de repartition afin de les adapter au 
courant de reglage du disjoncteur de branchement. 
L'ID 63A 3OmA est Hors d'usage et n'est plus connecté au tableau de repartition. 
Le tableau electrique est en desordre, plus de capot de protection et des fils ne sont pas raccordés sur 
des disjoncteurs. 
A l'intérieur de l'habitation plusieurs points (boites de derivations, cables etc...) ne sont pas protégés 
et présentent des risues de contact. 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WLCERT - 16, 
Rue de Villars 57100 THION VILLE (détail sur www.info-certif.fr) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 

I  
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8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son Inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, 
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, 
matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique 
issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un 
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves elj ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, 
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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Annexe - Croquis de repérage 

Annexe - Photos 

Photo du Compteur électrique 
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Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Donneur d'ordre 
Mr Schellenberger 
213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

Propriétaire 
Mr Schellenberger 
213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

Le CREP suivant concerne: 

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par LAPLACE arnaud le 28/09/2021 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 2011 relatif 
au constat de risque d'exposition au plomb. 

Constat de risque dexposition au plomb CREP I 
Numéro de dossier 

Norme méthodologique employée 
Arrêté d'application 

Date du repérage 

2021/1682/ARL 
AFNOR NF X46-030 
Arrêté du 19 août 2011 
28/09/2021 

I 

X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
N.B. : Les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19 août 2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un cREP 

L'occupant est : Le propriétaire 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat LAPLACE arnaud 

N° de certificat de certification C2019-SE05-0131 25/06/2019 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC WI.CERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA 

N° de contrat d'assurance 10559533604 

Code APE 
712DB 

Date de validité : - 01/01/2022 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil HEURESIS 

Modèle de l'appareil / N° de série de l'appareil Pb 200 i / 8503 

Nature du radionucléide Cobalt 57 --- 
Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

09/07/2021 
02/08/2022 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 92 87 5 0 0 0 

% 100 95 % 5 % o % 0 % 0 % 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

DIAG PRECiSION 42 Rue Tourneioup 71000 MACON I Téi. : 0385323836 i diagprecision.71@gmail.com  
N'SiREN 853153575  I  compagnie d'assurance: AXA n' 10559533604 

1/13 
Rapport du 

28/09/2021 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Adresse du bien immobilier 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Ain 
Adresse :  213 route des grand prés 
Commune: 01560 CURCIAT-DONGALON 

Section cadastrale E, Parcelle(s) n° 
669, 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 
Lot numéro Non communiqué, 
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I 

I 
1 Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation dTun constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 
l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 
'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'aDrareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil HEURESIS 

Modèle de l'appareil Pb 200 i 

N° de série de l'appareil 8503 

Nature du radionucléide Cobalt 57 

Date du dernier chargement de la source 09/07/2021 
Activité à cette date et durée de 
vie : 02/08/2022 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° T710383 

Date d'autorisation 
05/07/2021 

Date de fin de validité de l'autorisation 05/07/2022 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

LAPLACE Arnaud 

Nom de la Personne compétente 
en Radioprotection (PCR) 

Arnaud LAPLACE 

Étalon: 

Vérification de la justesse de l'appareil n°  de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mg/cm2) 

Etalonnage entrée 1 28/09/2021 1 (+1- 0,1) 

Etalonnage sortie 12 28/09/2021 1 (+/- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 
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2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse Il na pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 213 route des grand prés 01560 CURCIAT-DONGALON 

Description de I ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle) 

Année de construction < 1949 

Localisation du bien objet de la mission Lot numéro Non communiqué, Section cadastrale E, 
Parcelle(s) n° 669, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

Mr Schellenberger 
213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

L'occupant est : Le propriétaire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 28/09/2021 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

- 
Voir annexe n° 9.2 

Liste des locaux visités 
Rez de chaussée - Cuisine, 
Rez de chaussée - Chambre, 
Rez de chaussée - Salon, 
Rez de chaussée - Wc, 
Rez de chaussée - Salle de bain, 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Néant 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
Plomb». 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

I 
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 2021/1682/ARL PI  CREP 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 
m g/cm2.

I 
3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm2  est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la pius élevée, sous réserve d'écarter ies valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire. Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences.

I 
3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NF X 46-03 1 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido-soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil. 

Conformément aux préconisations, de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 
mg/g. 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 
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• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
Non 

, 
mesurees 

Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Rez de chaussée - Cuisine 9 8 (89 %) 1 (11 %) - - - 

Rez de chaussée - Chambre 12 10 (83 %) 2 (17 %) -  -  -  

Rez de chaussée - Salon 11 10 (91 %) 1 (9 %) -  -  -  

Rez de chaussée -  Wc 8 7 (87,5 %) 1 (12,5 %) -  -  

Rez de chaussée - Salle de bain 12 12 (100 %) -  -  -  -  

Rez de chaussée - Garage 6 6 (100 %) -  -  -  -  

Rez de chaussée - Arrière garage 6 6 (100 %) -  -  -  -  

Rez de chaussée - dependance 1 6 6 (100 %) -  -  -  -  

Rez de chaussée - dependance 2 6 6 (100 %) -  -  -  -  

Annexe -  Local 16 16 (100 %) - - - - 

TOTAL 92 87 (95 %) 5 (5 %) - - - 

Rez de chaussée - Cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic: 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N' Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Etat de conservation Classement UD Observation 

- Sol Béton Carrelage Non mesurée - NM Partie non visée par la règlementation 
- A Mur placoplètre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- B Mur placoplàtre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- C Mur placoplâtre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- D Mur placop8tre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Plafond Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Volet metal Peinture —:: :: o 
- Porte PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Huisserie Porte PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Rez de chaussée - Chambre 
Nombre d'unités de diagnostic: 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N' Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Etat' de conservation Classement UD Observation 

- Sol Parquet Non mesurée - NM Absence de revétement 
- A Mur ptacoplâtre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- B Mur placoplètre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- C Mur placoplétre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- D Mur placoplâtre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Plafond lambris bois Non mesurée NM Absence de revêtement 
- Fenêtre intérieure pvc Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Huisserie Fenêtre intérieure pvc Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Fenêtre extérieure pvc Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- Hui ieFuetre  pvc Non mesurée - NM Absence de revêtement 

4 Porte Bois Peinture 
partie basse (<1m) «0,8 

0 5 partie haute (e 1m) <0.8 
6 Huisserie Porte Bois Peinture 

partie basse (<1m) <0.8 
0 7 partie haute (s 1m) <0.8 

Rez de chaussée - Salon 
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I CREP Constat de risque d'exposition au plomb ° 2021/1682/ARL 

Nombre d'unités de diagnostic: 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mqIcm) Etat de conservation classement UD Observation 

- Sol Béton carrelage Non mesurée - NM Partie non visée par la règlementation 

- A Mur placoplâtre 
'1949 

Peinture Non mesurée - NM Elèment récent 

- B Mur placoptâtre 
>1949 Peinture Non mesurée - NM Elément récent 

- c Mur placoplatre 
>1949 

Peinture Non mesurée - NM Elêment récent 

- D Mur ptacoplatre 
'1949 

Peinture Non mesurée - NM Elément récent 

8 
Plafond lambris bois Peinture mesure 1 «0,8 

0 9 mesure 2 <0,8 
- Plinthes Carretaqe Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Huisserie Fenêtre inrérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Fenêtre extérieure pvc Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Huisserie Fenêtre 

extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Rez de chaussée - Wc 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Etar de conservation classement u Observation 

- Sol Béton Carrelaqe Non mesurée - NM Partie non visée par la règlementalion 

- A Mur 
placoplétre 
composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- B Mur 
placopBtre 
composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- c Mur 
placoplétre 
Composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- D Mur 
placoplâtre 
composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

10 Plafond lambris bois Peinture 
mesure 1 «0,8 

0 11 mesure 2 «0,8 
- Porte Bois '1949 Peinture Non mesurée - NM Elêment récent 
- Huisserie Porte Bois '1949 Peinture Non mesurée - NM Elément récent 

Rez de chaussée - Salle de bain 
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
I 

Etat* de conservation classement uo Observation 

- Soi Béton Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Mur 
placoptètre 
Composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- B Mur 
placoplâtre 
Composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Mur 
ptacoplàtre 
Composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- D Mur 
placoptâtre 
Composant 

>1949 
Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- Plafond placoplâtre Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Huisserie Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Fenêtre extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- HuisseneFe être PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- Porte Bois >1949 Peinture Non mesurée - NM Elémerit récent 
- Huisserie Porte Bois >1949 Peinture Non mesurée - NM Elément récent 

Rez de chaussée - Garage 
Nombre d'unités de diagnostic: 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/crn')  Etar de conservation Classement UD Observation 

- Sot Béton Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
'1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- B Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
'1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- D Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
'1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- charpente Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Rez de chaussée - Arrière garage 
Nombre d'unités de diagnostic: 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: 0 soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revètement apparent Localisation mesure Etar de conservation Classement UD Observation 

- Sol Béton - Non mesurée - NM Absence de revêtement 
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- A Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- B Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- D Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- charpente bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Rez de chaussée - dependance I 
Nombre dunités de diagnostic: 6 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Locatisation mesure Mesure 
(mcm')  Etar de conservation Classement UD Observation 

- Sol Béton Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- B Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- D Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- charpente Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Rez de chaussée - dependance 2 
Nombre dunités de diagnostic : 6 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Locatisation mesure 
Mesure 

(mglcm')  Etat de conservation Classement UD Observation 

- Sol Terre Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- B Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Mur 

Parpaings 
pierres 

composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- D Mur 

Parpaings 
pierres 

Composant 
>1949 

Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- charpente Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

Annexe - Local 
Nombre dunités de diagnostic:16 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement appamnt Localisation mesure Etat de conservation classement UD Observation 

- sol Béton Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- A Mur pierres Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- B Mur pierres Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- C Mur pierres Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- D Mur pierres Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- charpente bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Porte bois >1949 peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- Huisserie Porte bois >1949 peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- A Fenêtre 1 intérieure Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A 
Huissene Fenêtre 1 

inteneure Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Fenêtre 1 extérieure Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A 
Huissen: Fenêtre 1 Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre 2 intérieure Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- c Huisserie Fenêtre 2 
inteneure Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre 2 extérieure Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- c Huisseri: Fenêtre 2 Bois Nos mesurée - NM Absence de revêtement 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant  
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 2021/1682/ARL CREP 

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
92 87 5 0 0 0 

% 100 95°h 5% 0% 0% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses: 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès 

Le diagnostic se limite aux zones habitables rendues visibles et accessibles par le propriétaire 

Validité du constat: 
Du fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb 
à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera 
joint à chaque mutation 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Mr Schellen berger 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation 
du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NON 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 - 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
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Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé 
publique. 

NON 

Constat de risque d'exposition au plomb -° 2021/1682/ARL CREP 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
WLCERT - 16, Rue de Vilars 57100 THION VILLE (détail sur www.info-certif.fr) 

Fait à MACON, le 28/09/2021 

Par: LAPLACE arnaud 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 
la présence de plomb) 
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Constat de risque d'exposition au plomb  ° 2021/1682/API CREP 

• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 
de la santé publique 

• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants 
Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 

• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 
et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à 'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Equipements de travail) 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Editions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb». 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http://www.sante.qouv.fr  (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement: 
htti://www.loqement.qouv.fr  

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
htt://www.anah.fr/  (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
htto:/Jwww.inrs,fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb: sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 2021/1682/ARL CREP 

Deux documents vous informent: 

- Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement! 

- La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses 
mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte: 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 2021/1682/ARL CREP 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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diag pr4cision 
diagnostics immobilieTs 

Diagnostic du raccordement au réseau d'assainissement collectif 

Numéro de dossier 2021/1682/ARL 
Date du repérage 28/09/2021 

Heure d'arrivée 08 h 30 
Durée du repérage 03 h 25 

Objet de la mission 
• Vérifier l'existence et implantation d'un dispositif d'assainissement, 
• Recueillir ou réaliser une description de l'installation, 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Département Ain 
Adresse : 213 route des grand prés 
Commune: 01560 CURCIAT-DONGALON 

Section cadastrale E, Parcelle(s) n° 
669, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Lot numéro Non communiqué, 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom : Mr Schellenberger 
Adresse : 213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom Mr Schellenberger 
Adresse : 213 route des grand prés 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Repérage 

Périmètre de repérage 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : LAPLACE arnaud 
Raison sociale et nom de l'entreprise DIAG PRECISION 
Adresse: 42 Rue Tourneloup,71000MACON 
Numéro SIRET 853153575 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 

Conclusion eaux pluviales 

Pas de descente EP. 
Ecoulement directe du toit sur le terrain 

Conclusion eaux usées 

le reseau des EU est raccordé au reseau public des EU 
L'évacuation de l'evier passe par un regard qui est totalement colmaté. 
le raccordement de ce regard au réseau EU n'a pas pu être constaté par defaut 
d'écoulement. 

Observations 

Nettoyer et curer le regard EU de la cuisine afin de retirer le colmatage 
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Contrôle assainissement ° 2021/1682/ARL 

Constatations diverses 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
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Contrôle assainissement ° 2021/1682/ARL 

Repérage: 

Date du repérage: 28/09/2021 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Mr Schellenberger 

Liste des pièces 
Rez de chaussée - 
Rez de chaussée - 
Rez de chaussée - 
Rez de chaussée - 
Rez de chaussée - 

visitées: 
Cuisine, 
Chambre, 
Salon, 
Wc, 
Salle de bain, 

Rez de chaussée - Garage, 
Rez de chaussée - Arrière garage, 
Rez de chaussée - dependance 1, 
Rez de chaussée - dependance 2, 
Annexe - Local 

Pièces ou parties de l'immeuble non visitées: 
Néant 

Principaux points examinés: 
• Existence, localisation et description de la filière 

Plans J  croquis: 
Sont précisées sur le plan ou croquis les informations suivantes 

• l'habitation 
• la sortie des eaux usées de l'habitation 
• le pré traitement (fosse toutes eaux, ...), et la ventilation associée 
• le traitement (épandage, filtre, ...) 
• le cas échéant, le rejet des eaux traitées 
• les arbres, arbustes, haies, jardin potager 
• les surfaces imperméabilisées (terrasses, allées, ...) 
• les voies de passage de véhicules 
• les bâtiments annexes (garage, piscine...) 
• les puits, captages ou forages utilisés pour l'alimentation en eau potable, à proximité de la parcelle ou sur la 

parcelle 
• les cours d'eau, fossé, mare, etc. 
• le système d'évacuation des eaux de pluie 

CARACTERISTIQU ES D E L'HABITATION: 

Type de bâtiment : Habitation 

Existe-t-il des documents permettant de déterminer les caractéristiques du système? 

Non 

Existe-t-il des documents permettant de déterminer l'implantation du système? 

Non 

Le système est-il alimenté en eau lors de l'intervention? 

Oui 

Le terrain est-il desservi par un réseau public d'eau potable? 

Oui 

Existe-t-il un captage d'eau? Non 

L'accès est-il visitable en limite de propriété? Oui 

Existe-t-il un clapet anti-retour en contrebas 'Non 

Existe-t-il un poste de refoulement? Non 

Les réseaux ont-ils plus de deux ans? Oui 

Méthode de contrôle employée? Colorant 

Type de réseau Eaux usées et pluviales séparées 
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Contrôle assainissement ° 2021/1682/ARL 

I 
RACCORDEMENT DES EAUX USEES: 

Type de raccordement : Regard de facade 
Diamètre du branchement (mm) : 200 
Matériau du branchement: PVC et beton 
Raccordement des eaux-vannes: Branchement EU 
Raccordement des eaux ménagères: Branchement EU 
Etat du raccordement: Existant bon état 
Présence et état d'une fosse non visible 
L'écoulement est-il correct? Ecoulement correct (Surveiller tampon intermédiaire 
qui colmate) 
Présence d'une ventilation générale? Non 

Détails des éléments contrôlés pour les eaux usées 

Pièce concernée Elément contrôlé Nombre Spécifique Conforme Observation 

Cuisine Evier 1 Rejet dans les eaux usées Sans objet 
Colmatage très important 

raccordement non constatable 

Salle de bain Baignoire 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Salle de bain Douche 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

Wc WC 1 Rejet dans les eaux usées Conforme 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Contrôle assainissement ° 2021/1682/ARL 

RACCORDEMENT DES EAUX PLUVIALES: 

Type de raccordement nc (Pas de regard EP / Pas de descentes EP) 
Diamètre du branchement (mm) : nc 
Matériau du branchement: nc 
Etat du raccordement: nc 
Séparation des eaux usées et pluviales: nc 
Présence d'un récupérateur d'eau de pluie: nc 

Détails des éléments contrôlés pour les eaux pluviales 

Pièce concernée  Elément contrôlé Nombre Spécifique  Conforme  Observation 

Fait à CLJRCIAT-DONGALON, le 28/09/2021 

Par: LAPLACE arnaud 
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Contrôle assainissement -° 2021/1682/ARL 

WPII_L_F_VF_03 05/07/2018 V2 Page 1 sur 1 

ATFESTATION DE SUIVI ET DE VALIDATION 

Je soussigné, Monsieur REZZOUG Soflane, Gestionnaire de formation auprès de WEDGE INSTITUTE 
certifie que: 

LAPLACE Arnaud, 

A suivi la formation de : Assainissement collectif 
A validé avec succès le titre de: Assainissement collectif 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Dates de Formation: du 07/10/2019 au 09/10/2019 
Durée de Formation: 3 jours soit 21 heures 

Je soussigné, M. MOUHEB Hassad, directeur pédagogique atteste sur l'honneur de la sincérité des 
éléments cités ci-dessus. 

a1a 
L7E%AI a6ntutE 

I 
- 

Fait à Lyon, Le 10/10//2019 
Monsieur REZLOUG, Gestionnaire Formation 

Cachel de l'entreprise 
Sig nature 

WEOtYrE5HN1c 
HT NAl08I. ismtn 

$r 14s22M  

WEDGE POLYFECHNIC INTERNATIONAL INSTITUTE 18 Rue de Saint Cyr 69009 lyon 
Association déclarée sous le numéro W69i091613 - SIRET N' 824 045 819 090il - Code APE : 94992 

BANQUE POPULAIRE AIC IBAN N' FIt 76 1470 7012 0131 8215 1376 443 
Institut deformation enregistré sous le numéro 84691482269 auprès de la préfecture de la Région Auvergne RhoneAlpes 

Tél :0482839528- GSM: 0667934587- mail serve@wedge-formatbn.com  

N'SIREN 853153575 I Compagnie d'assurance : AXA n' 10559533604 
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Edition en ligne du 29/09/2021 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Document réalisé enligne par DIAG'IMM O 71/DIAG PRECISION qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les 
réponses générées sutomaliquement parle systéme. 

EXPOSITION DE l'IMMEUBLE AU REGARD DUN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES 

Zonage réglenentaire sur la sisiricité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ - 

Conmjne à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ" - 

lroieub!e Situé dans un Secteur dhfornelion suries Sols NON EXFOSÉ - 

INFORÎéATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE 

- Mouvenent de terrain Argile (Loi ELAN) lof orrrmtif (11 ExPOSE" - 

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB) 

Consultation en ligne sur htlps://www.geoportail.gouv.fr/donneeslplan-dexposilion-au-bruit-peb  
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de CURCIAT-DONGALON 

- Flan d'Exposition au Bruit (FEB) Informatif NON EXpOSÉ" - 

Réponses automatiques générées parle systême. 

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel. 

I 
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I 

1/23 
DLG9M'vlO 71/DlAG PRECISION -42 Rue Tourneloup 71000 MACON#FRANCE- 853153575 

I 
I 
I 
I 
I 

Désignation du vendeur Mr Schellenberger 

Désignation de tacquéreur 

Réalisé en Iigne*  par 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

DIAG'IMMO 71/DIAG PRECISION 

202 111682/ARL 

29/09/2021 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

000 E 669 

20762m 

Latitude 46.476183 - Longitude 5.154901 

I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 

I 
I 

SOMMAIRE 

Synthèse de votre Rat des Risques et Pollutions 

ln-çrin Officiel (feuille rose/violelle) 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indermisés 

Extrait Cadastral 

Zonage règlerrentaire sur la Sisrricité 

Cartographies des risques auxquelles rirnosuble est exposé 

Annexes Arrêtés 



date approuvé Q 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescrit Q 

si oui, les risques miniers pris en compte sont liés â: 

mouvements de terrain D 

oui D non  Q 

4 ouiD nonQ 

oui non 

anticipé D 

autres 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travauxdans le règlement du PPRM 

si oui, les iravauxprescnts ont été réalisés 

Edition en ligne du 29/0912021 
Réf. Interne :2021-09-29-3023703 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Attention S'ils n'inpliquen: pas d'obligation ou d'interdiction règlemenlaire particulière, les aléas cortnus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'intortnraliort préventive et concerner In 
bien innnrabilier, ne sont pas rnvtiavnés par cet étal. 

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
ne lAL2011_01139 du 27/04/2011 

Mresse de rimmeuble Cadastre 
213 route des grand prés 000 E 669 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

mis àjourle 

approuvé Q 

avalanches Q 
séisme Q 

> Lmmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 
prescrit fl anticipé D 

si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à: autres 

inondation [J crue torentielle mouvements de terrain [] 

cyclone D remontée de nappe D feux de forêt D 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de lravauxdans te règlement du PPRN 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

oui D non  Q 
date 

sécheresse! argile D 
volcan D 

2 oui D non  Q 
oui non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

Situation de l'immeuble au regard d'un plande préventionderisques technologiques (PPRT)  -  — 

> L'im meuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à: 
effet toxique D effet thermique D effet de surpression Q projection D 

> L'im meuble est situé dans le périmètre d'eosition aux risques d'un PPR T approuvé 
2' L'immeuble est situè dans un secteur d'eroprialion ou de délaissement 

> L'immeuble est situé en ne de prescription 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés 

6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information surie tWe  de risques auquels l'immeuble est eosé 
ainsi que leur grastté, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente 

5 ouiQ nonQ 

risque industriel D 
oui[J nonQ 

ouiQ noi,EJ 
6 ouiD nonQ 

oui non 

oui non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sissiique règlementaire 

> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité dassée en 
zone I zone 2 

très faible faible Q 
zone 3 

modérée D zone 4 
moyenne D zone 5 

forte 

Situation de l'immeuble au regard du zonage règiementaire â potentiel radon 

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 ouiD nonQ 

Information relative à la pollution de sols 

> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC D oui  D non  Q 
'Na, Coesm (es cous cldauv pe la,ese11 de Orne la ernesro1( 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/MIT** 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique 
> Lnformation est mentionnée dans l'acte de vente ouiQ nonQ 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

Carte Sismicité 

Vendeur - Acquéreur 
Vendeur Mr Schellenberger 

Acquéreur 

Date 29/09/2021 Fin de validité 29/03/2022 

Gel état, ren,plir par le ver,deur os le bailleur, est destiné à être ev annexe clan contrel de sente ou de location d'un imntauble. 

L'édition et la ditfusion tic ce document Implique l'acceptation des Conditions Générales de Venta, disponibles sur le site hltps://eswc.naturalsrisks.cncn 
02021 Media lmnto, 54ge social 124 rue Losis Baudoio 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 7S0 670 613- RCP GENERALI N'AP 559 256 
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Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne : 2021-09-29-3023703 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IVde l'article L125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture : Ain 
Adresse de l'immeuble :213 route des grand prés 01560 CURCIAT-DONGALON 
En date du :29/09/2021 

Sinistres indemnisés dans le cadre dune reconnaissance de létat de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé 

Ivinuvenents de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols 

01/07/2018 31/12/2018 18/06/2019 17/07/2019 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols 

01/07/2020 30/09/2020 18/05/2021 06/06/2021 

Cochez les cases Indemnisé si, à otre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements. 

Etabli le
Signature I Cachet en cas de prestataire ou mandataire 

I Vendeur: MrSchellenberger Pquéreur: 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur 
les risques majeurs. 

Définition juridique dune catastrophe naturelle 
Fhénomène ou conjonction de phénorriènes dont les effets sont particulièrement dornregeables. 
Cette définition est différente de celle de l'article 1er de la loi n82-600 du 13juillet1982 relative à l'inderrwjisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés 
carrure effets des catastrophes naturelles 1.-I les dorrrrmges rratériets directs ayant eu pour cause déterrTinante l'intensité anornele d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 
prendre pour prévenir ces don-neges n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des donTrages causês. La notion 
"d'intensité anorrmle' et le caractère "naturel" don phénorrne relèvent d'une décision interministérielle qui déclare l'état de catastrophe naturelle". 
Source: Guide Général PPR 

I 
I 
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Parcelles :000 E 669 

LES TYRES 

210 L  

164 

800 

799 

660 

82 

220 

222 

204 

829 

221 

Département: PJn 

Commune : CURCIAT-DONGALON4 

Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr  

IMG REPERE 

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne :2021-09-29-3023703 

Extrait Cadastral 

4123 
0lAG'IM1O 71/DIAG FREcISION -42 Rue Tourneloup 71000 MACON#FRANcE- 853153575 



Commune : CURCIAT-DONGALON Département :Jn 

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 2- Faible 

COURTES 

MANTENAY-MONTLIN 

SAINT-NIZIER-LE-SOUCHOUX 

Zones de sismicité 
 I (très faible) 

LIT.!  2 (faible) 
LJ  3 (modérée) 

4 (moyenne) 
5 (forte) 

iFOlSSIAT 

LESCHEROUX 

N -S U R-REYS SO UZ E 

SAINT-JULIEN-SUR-REYSSOUZE 
I - r- 

MO NTPO NT-E N-RE S S E 

------'--'-'--ÇHAPELLE-THECLE 

SAINTE-CROIX 

ROMENAY 

VARENN ES-SAINT-SAUVE 

VERNOUX 

lE R-D E . COU RTES 

MGNAT 

*JaIQur CA5t 

t Flnj 

I *.pprnI 
u j 

III' i$f5fl3Çu5 

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne :2021-09-29.3023703 

Zonage règlementaire sur la Sismicité 
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EXPOSÉ Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif 

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
Source BRGM 

Aléa fort 
Concerné par la loi ELAN* 

Aléa moyen 
Concerné par la loi ELAN* 

Aléa faible 
Non concerné par la loi ELAN 

*Obligation  pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable en cas de 

vente d'un terrain non bâti constructible. 

J 
J EMPLACEMENT DII BIENI  

Légende des argiles 

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne : 2021 -09-29-3023703 

Carte 
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) 
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Annexes 
Arrêtés 

RÉI'UeLlQpE ERkNçAls 

PREFET DE L'AIN 

Diftclion d ciunitdc 4ks i-ritøirci 

.fl'JCL' !'na.j,t'crnt' f',huetv,,n II.,Y,UC.Ç 

.urê P),?l'flhreI des llruques 

A R R E T É n9AL2O11 01139 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques 

naturels sur la commune de CURCIAT-POWGALON 

Le Préfet de l'Ain 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code de l'environnement, notamment les allides L 125-5 et R 125-23 â R125.27 
Vu le décret n 2010-1254 relatif â la prévention des risques 
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français; 
Vu le code la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 
Vu le décret n 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, â l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements 
Vu l'arrêté préfectoralnlAL201l_01 du 19avril2011 établissant ta liste des communes sur lesquelles 
s'applique lobligation d'annexer un état des risques et modulant tes éléments nécessaires à finforniation 
des acquéreurs et des locataires de biens Immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant la rrété n 2006-1 du B février 2006; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2010 portant délégation de signature â monsieur le directeur 
départemental des territoires; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires 

ARRETE 

Article I 
Les éléments nécessaires à l'élaboration de l'état des risques naturels et technologiques pour 
l'information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés dans les communes dont la liste est 
annexée à l'arrêté préfectoral sus-visé sont consignées, pour chaque commune, dans le dossier 
communal d'informations annexé au présent arrété. 

Chaque dossier comprend: 
- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune est 

exposée surtout ou partie de son territoire 
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
- la cartographie des zones exposées ou réglementées 
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune. 

Ce dossier et les documenis de référence mentionnés ci-dessus sorti librement consultables en mairie, 
préfecture et sous-préfecture, 
Le dossier d'informations est accessible sur le site Internet ww indeveloppemenl-durable.gouv rr 
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Annexes 
Arrêtés 

Article 2 
Ces éléments d'informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à larlicle R.125-25 du 
code de renvironnement. 

Article 3 
Une copie du présent arrété et le dossier d'information propre à la commune sont adressés au maire et à 
la chambre départementale des notaires 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et pubté au recueil des actes administratifs de lEtat dans le 
département. 

Article 4 
Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture, ie directeur de cabinet, les sous-préfets 
d'arrondissements, les chefs de service régionaux ou départementaux et les maires des communes sont 
ctiatés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arré1é 

Fait à Eourg en Bresse, le 27avril2011 

Par délégation du Préfet, 
Le directeur, 

SIGNE 
Jean Bonelli 

8/23 
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Annexes 
Arrêtés 

INSEE Commune 

Zone 
sismique 

3 - 
2 

3 

2 

X 

X 

prescrit oi 
approuve 

01129 CRANS 

01130 CRAS-SUR-REYSSOUZE X 

01133 CRESSJN-ROCI-JE FORT X 
01134 CROTrET X 

01135 CROZET 3 j 

2 1 
3 

2 

X 

x 
X 

01136 CRUZILLES-LES-MEPILLAT 

01138 CULOZ - 
CURCIAT-DONGALON 

X 

01139 

01140 

01141 

CURTAFOND  

CUZIEIJ 

2 

3 X 

01142 

01143 

DAGNEUX 

DIVONNE-LES-BAN$ 

X 3 j X 

X 

X 01144 

01145 

DOMMARTIN 2 j 
3 DOMPIERRE-SIJR-VEYLE 

01146 DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 2 

01147 DOMSURE 3 

3 -
j 

01148 DORTAN X X 
01149 DOUVRES X 3 X 

X j 01150 DROM 3 

01151 

01152 

DRUILLAT 

ECHALLON 

3 

3 
X 

X 

01153 

01154 

ECHENEVEX 

ETREZ X 

3 
2 

X 

01155 

01156 

EVOSGES 

FARAMANS 

3 

- 3 t 

X 

X 

01157 

01158 

FAREINS 

FARGES - 

X 2 

3 

X 

j 
01159 FEILLENS X 2 X 

01160 FERNEY-VOLTAIRE 3 X 

01162 FLAXIEU X 3 

! 01163 FOISSIAT 2 

r' 

q 

ri 

II 
I 
I 
n 

I 
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RerueLique FRASÇAISE 

PR1FET DE L'AIN 

Di,ccdsn Dparlcinernule des Ter issire% 

.mA' E hsrwov' Rn,pv 

E ',u, h'',wrn, ds 

ARRÊTÉ 
relatrf â l'information des acquéreurs et des locataires (IAL} 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant l'arrêté n°IAL2OII_O1 du 19avril2011 

Le préfet de l'Ain, 

Vu le code général des collectivitès territoriales; 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L125-5 et R125.23 à R.125-27; 
Vu le code la construction et de [habitation, notamment ses articles L271-4 et L.271-5: 
Vu le décret n 2004-374 du 29avril2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action des 
services de l'Elat dans les régions et les départements; 
Vu le tiécrel n2010-1254 du 22 octobre 2010 relêtif à la prévention du risque sismique; 
Vu le décret n° 2010.1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français; 

Vu l'arrêté préfectoral n5lAL2011_01 du 19 avril 2011 établissant la liste des communes du département 
de l'Ain sur lesquelles s'applique lobgation d'annexer un état des risques et modifiant les éléments 
nécessaires â l'information des acquéreurs el des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle Le Poizat-Lalleyrial du 15 septembre 2015; 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle d'Arboys-en-Bugey du 29septembre2015; 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle du l-taut-Valmorey du 29 septembre 2015 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Champdor-Corcelles du 27novembre2015: 
Vu [arrêté portant création de la commune nouvelle de Val-Revermont du 4décembre2015; 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Parves-et-Nattages du 24 décembre 2015: 
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Groslée-Sainl'Benoit du 30décembre 2015: 

Considérant que l'arrêté niAL20h1,_01 susvisé comporte en annexe une liste des communes sur 
lesquelles s'applique l'obligation d'annexer un état des nsques dans te cadre de l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers; 

Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les fusions de communes dans l'Ain et de mettre â 
jour l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques majeurs 

Considérant par ailleurs qu'en appcalion des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 du code de 
renvironnement l'ensemble des communes du département de l'Ain sont concernées par l'obligation 
d'annexer un état des risques dans e cadre de l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires 
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Arrêtés 

ARRÊTE 

Article I 
L'arrêté 1AL2011_01 du 19 avril 2011 est abroge. 

Article 2 
L'obligation d'information sur les risques naturels et technologiques majeurs prévue au I et Il de 
l'article L.125-5 du code de l'environnement s'applique sur l'ensemble des communes du 
département de l'Ain. 
Une liste détaillée présentant les risques auxquels est soumise chaque commune (existence 
d'un plan de prévention des risques ou non, zone de sismicité, etC.) est consultable sur le site 
internet de l'Elat dans l'Ain : ww.ain.gouv.fr. 

Article 3 
L'obligation d'information sur les sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité suite 
à la reconnaissance d'état de catastrophe naturelle ou technologique, prévue au IV de l'article 
L,125-5 du code de l'environnement, s'applique pour l'ensemble des arrêtés portant 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique sur le territoire de la 
commune dans laquelle se situe le bien. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-
préfecture et mairie du bien concerné. 
Leur liste est consultable et mise à jour sur le site internet : http://macommune.prim  net.I 

Article 4 
Pour chaque commune du département, un arrêté préfectoral fixe les éléments nécessaires à 
l'établissement de l'état des risques destinés â l'information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs. 
A chacun de ces arrêtés est annexé un dossier communal d'information sur les risques naturels 
et technologiques majeurs comprenant: 
- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte 

pour l'établissement de l'état des risques; 
-. le zonage sismique réglementaire attaché à la commune; 
- la délimitation des zones exposées: 
- la nature des risques dans chacune des zones exposées: 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Chaque dossier et les documents de référence attachés ou listés Sont librement consultables 
en mairie dont dépend te bien immobilier et sur le site internetde l'Etat dans l'Ain 
w/w.ainSjQuv.fr. 

Article 5 
Les dossiers communaux d'information sont mis à jour â chaque arrêté modifiant la situation 
d'une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées à l'article L.125-5 du code 
de l'environnement. 

Article 6 
Une copie du présent arrêté est adressée â l'ensemble des maires du département de l'Ain 
ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 
Le présent arrêté est affiché dans les mairies et publié au recueil des actes administratifs de 
l'Etat dans le département. 
Il est accessible sur le site lntemet de l'État dans l'Ain : ww.ain gouv.ft. 
Mention du présent arrêté ainsi que les modalités de sa consultation sont insérées dans le 
journal ci-aprês désigné "La Voix de l'Ain". 
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Annexes 
Arrêtés 

Article 7 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de cabinet du préfet, les sous-préfets 
d'arrondissement, le directeur départemental des territoires et les maires du département de 
l'Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Fait â Bourg-en-Bresse, le 17 niai 2016 
Le préfet, 
pour le préfet, 
la secrétaire générale, 
signé Caroline GADOU 
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Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur 

Mr Schellenberger 

Réalisé en ligne°° par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Media Immo 

DIAGIMMO 711D1AG PRECISION 

202 1/1682/ARL 

29/09/2021 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

E 669 

20762m 

Latitude 46.476183 - Longitude 5.154901 

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne :2021-09-29-3023703 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

 

Dans un rayon de 
200m autour du bien 

 

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien 

Conclusion 

     

Ace jour et selon les informations transmises par le BRGMet 
le MEDDE, il savère qu'à moins de 500m du bien: 

+ O site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

par BASOL 

+ I site industriel et activité de service est répertorié par 

BASIAS. 

+ I site est répertorié au total. 

   

BASOL 
O SITE 

 

 

BASIAS Inconnus 
O  SITE 

 

MEDlAiMo 
124, roc 1ooIc,doIn 

91100 CORltIL/9NNES 
Tél, 0160 9Ot1)S 

SIRET 750 675 OL'*fS 106V 

Fait à Corbeil Essonnes, le 29/09/2021 

• Ce présent document na pour but que de communiquer, ATITREINFOiATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par IRat 
concernant les risques de pollution des sols. 

Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises parle client soient exactes et que 
les informations obtenues sur les bases de donnêes BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour. 

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et  BASOL 

(gérées par le BRGM -  Bureau de Recherches Géologiques et Minières et le  MBX)E- Ministère de rEologie, du Développerrsnt Durable et de raergie) 

SOMMAIRE 

Synthèse de votre Rat des Risques de Pollution des Sols 

Qu'est-ce que f Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ? 

Cartographie des sites situés à rroins de 200m du bien et à rroins de 500m du bien 

Inventaire des sites situés à rmins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés 
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Qu'est-ce que I'ERPS? 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sols. 

Doit-on prévoir de prochains changements? 

Qj: En application du Décret n2015-1353 du 26 octobre 2015 préus par l'article L.125-6 du code de l'enironnement, l'actuel ERPS sera 
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés es SIS et seront intégrés à îERP. 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pouoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et elider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le 
1er janvier 2019. 

Que propose Media Immo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progressie des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo tous transmet, à titre informatif, les informations 
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à trars les bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS ? 

4 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les actiités industrielles appelant une action des pouvoirs 

publics, à titre préentif ou curatif. 

+ BASIAS Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actités de Seréce, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas dune éventuelle 
pollution à son endroit. 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'a.4s des maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué ? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
procquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'en'ronnement. Ces situations sont souent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années boire des décennies. 

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ? 

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans è compter de la 
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acqué reur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret) 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 
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BASOL: BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) 

BASIAS en activite Base de donnees d Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

DBASIAS dont activité est terrrinée: Base de données dAnciens Sites Industriels et Activités de Service 

BASIAS dont laclivité est inconnue: Base de données dAnciens Sites Industriels et Activités de Service 

G rplscemertt du bien 

OZone de 200m autour du bien 

Zone de 500m autour du bien 

Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement potluée) situés à motns de 500m du bien représentés par les pictos 

DetI. 

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2 B4 .) qui vous aideront à vous repérer sur la carte. 
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Activité des sites non localisés 

  

Adresse 

OXHYDRIQUE FRANCAISE (Succursale Stockage de produits chiviques (vinéraux, organiques, notainxmnt ceux qui ne sont pas 
PJiône-Alpes) Dépôt d'acétylène dissous associés à leur fabrication, ...) CURCIAT-DONGALON 

  

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne : 2021-09-29-3023703 

Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Repè Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance 1 
(Environ) 

Aucun résultat à rixiins de 200m 

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse OEstance 
(Environ) 

M. A. GUYON, anc. M Georges 
ANDROZ, anc. M ANDROZ Père et 
M ANDROZ Grand-Père Garage 
avec desserte de carburant, anc. 
Réparations de matériel agricoles et 
Ferronnerie 

Garages, ateliers, niecanique et soudure,Connerce de gros, de détail, de 
désserte de carburants en magasin spéciatisé (station service de toute capacité 
de stockage),Garages, ateliers, rriecanique et soudureCorrrrmrce de gros, de 
détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute 
capacité de stockage)Fabricatian de machines agricoles et forestières 
(tracteurs... ) et réparationForge, marteaux ncaniques, enieoutissage, 
estarrpage, matriçage découpage; métallurgie des poudres,Fabrication de 
rrechines agricoles et forestières (tracteurs... ) et réparation,Corn'imrce de gros, 
de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de 
toute capacité de stockage) 

CURCIAT-DONGALON 
440 m 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

Réalisé en ligne**  par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Media Immo 

DIAG'IMMO 71/DIAG PRECISION 

2021/1682/ARL 

29/09/2021 

  

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

E 669 

20762m 

Latitude 46.476183 - Longitude 5.154901 

  

Désignation du vendeur 

Désignation de lacquéreur 

Mr Schellenberger 

   

RÉFÉRENCES 

Seules sont concernées les ICPE suiies par les DREAL (Directions régionales de l'enironnement, de aménagement et du logement) pour la majorité des 
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions dêpartementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attributdu type dICPE (SEVESO, IPPC, Silo, 
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissementindustriel estautorisé. 

GÉNÉALOGIE 

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données 
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable etde l'énergie (MEDDE) et la 

géolocalisation est effectuée suris base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction. 

QUALITÉ DES DONNÉES 

Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE estvariable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée, 
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale. 

Ce présent document na pour but que de communiquer, A TITINF0ATIF. à les informations rendues publiques par IBat. 

Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'lCPE du client. Ceci sous couvert que las informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les 
informations obtenues sur les bases de données soient à jour. 

SOMMAIRE 

Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
Cartographie des ICFE 
Inventaire des ICPE 
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I 
LVI 

I 1 

Usine Seveso 

Usine non Seveso 

Carrière 

Errplacement du bien 

evage de porc 

evage de bovin 

Revage de volaille 

Zone de 5000m autour du bien 

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf, Interne :2021-09-29-3023703 

Cartographie des ICPE 
Commune de CURCIAT-DONGALON 

r' 
,—,

Ii,'  

-1 ' H 
- ' t"V I p 

crii 'nLAa: 
' 

'" . -. 

- 

.

a:u.uluuU%, 

7 

. i ''e 

., 
— 

= 

' - 

' f 
.. 

/ 

- '. e 

/--. / 
I la Perrteçe, 

--i/ j..— ._. 

" ' 

.-. 
V2Ç__-. I Tillet 

' Montdes'rt 

fl2C 

"i1 
'--

—'u j\ 
11 

.____../._ &v o .  

I , 

— r --., 

r r aVarna7$_....' 4  
, . 4,.,...._J 

• 4.:lU.,,'J •••
, i-_.-'" 

I vier- 'w
-. 

.4 
04 

(& 
Ctir £ 

-Dori '. 
 $!_V 

- 

. — '.. 

. 

. I 

Grand 
ollonoes 

3 [Lw3 
:' 

» - 
'' 

'
- 

. . 

. . 

- 

Mtrwr. . 

,?'< 
»f  

.1 •' )) - -e :. 

.' 

o 

ker 

S 

"CI IIFI.J 

i. 

irnaache', 

Per'vi 

p 

F t ,tk 

,' 

/ 
/1 Moitracny 

- 
;- - 

-r: 
1 1..j 

-
/1 'iiøflfldcfli 

- - 

(•'( 
" 

-
- t Jas3an 

r 

t,Gnd / 2o3j 

/ (hev"u G 
15 

,
S

-
,..-. 

r eMr)lIIatp1 '::,:-: 

sedt f g .j% ._Çl 

-
ftMP) I - - 

I E - 

/ r-
- 

f i o 

iiares 
r I

I J 
,.

- 7 

D 

2000m 

Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées è moins de 5000m du bien représentées 
par les pictos 

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grèce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte. 
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Nom 
Bat d'activité 

Régime 

 

Seveso 
Priorité Nationale 

  

Adress e 

lCPEsitueésà plus de 5000m du bien 

Aucun IFE à plus de 5000m du bien sur la corrumine CURCLAT-DONGALON 

Edition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne :2021-09-29-3023703 

Inventaire des ICPE 
Commune de CURCIAT-DONGALON 

— 
Repère Situation Nom Adresse 

Bat d'activité 
Régime 

Seveso 
Priorité Nationale 

lCPEsilueésà moinsde 5000m du bien 

Adresse Postale VIALEJEROME lieu-dit Les Boulatières 
01560 CURCIAT DONGALON 

En fonctionnement 

Autorisation 

Non Seveso 

NON 

coordonnées Précises SCHELLENBERGER 213 route des Grands Prés 
01560 CURCLAT DONGALON 

En fonctionnement Non Seveso 

NON Enregistrement 

Adresse Postale COQUARD FHlLIRE COLLONGES 
01560 CURCIAT DONGALON 

En fonctionnement Non Seveso 
-- 

Enregistrement NON 

Adresse Postale GAEC DU VERGER BOULA11ERES 
01560 CURCLAT DONGALON 

En fonctionnement 
. . 

Non Seveso 

NON Autorisation 

Adresse Postale EARL DELA VARNA VARNA 
01560 CURCIAT DONGALON 

En fonctionnement 
..—.- 

Autorisation 

Non Seveso 
- 

NON 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

 

Réalisé en Iigne*  par DIAG'IMMO 71/DIAG PRECISION 

 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

2021/16821ARL 

29/09/2021 

   

 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

213 route des grand prés 
01560 CURCIAT-DONGALON 

E 669 

20762m 

Latitude 46.476183 - Longitude 5.154901 

   

 

Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur 

Mr Schellenberger 

   

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, PENSA du client, ceci sous couvert que les in formations de localisation du bien transmises parle client soient exactes et que les 
in formations obtenues sur les bases de données soient à jour. 

EXPOSON DE LIMMEUBLEAU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DEXPOSITI0N AU BRUIT 

Non exposé 000 [669 

SOMMAIRE 

Synthèse de votre Rat des Nuisances Sonores Aériennes 

ln'çrin Officiel (feuille rose/violette) 

Cartographie 

Prescriptions d'Urbanisrns applicables dans les zones de bruit des Aérodrons 
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zone zone O O O zone B 2  
forte forte 

zone C 
modérée 

Edition en ligne du 29/09/2021 
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Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notitiées à l'occasion de toute cession. 
location ou construction Immobilière. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par affété préfectoral 
n du mis àjourle 

Adresse de l'immeuble Cadastre 
213 route des grand prés E 669 

01560 CURCIAT-DONGALON 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

u Limnieuble est situé dans le périmèlre d'un PEB 

révisé 
1 si oui, nom de l'aérodrome: 

> L9mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 

2 si oui, les travauxprescnts ont été réalisés 

u Limmeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

révisé [I] 

approuve 

approuvé 

date 

date 

I oujE nonE 

2oui[J nonEj 

oui non 

oui non E 

si oui, nom de l'aérodrome: 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'e,position au bruit définie comme: 

Qnt&loe de la cm,b IndIce Lden 701 

2 (ornelacmetsu di dce1u,7Oeturo crrnte ch,isie o*e Ides 65et621 

(e*o la toile code de l amm Bat la crnbe di,nico Ides chuinte mUe 57 et 551 

'(etlrela toile eatdeeo'e de la omet C alacoobedinceLdenê3(. coco zese n'est uiulgatuireque u tes aércnêmms n,e,êœnis es I del'autde locgqmlervcles Ade code gd,*oJ des ins (et setun réset'm des éspodtoss de l'aide L 112-9 lb 
ratederint,aisrneptsa'les aern&mens êaltenondee decummhrnuires itemides hull' dtmelimtleiet,néglatm'euira srnrara.rttades tiages 'cornu deteelt,el. 

Neta bore: Lcsqoeleber se vise vs 2z0res. il cesetldnreletsr lazoredotnratlaus lla'de. 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte 

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv,fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture el/ou en Mairie de CURCIAT-DONGALON 

Vendeur - Acquéreur 

Vendeur MrSchellenberger 

Acquéreur 

Date 29/09/2021 Fin de validité 29/03/2022 

cet élal, à remplir par le vendeur cule bailleur, est destiné à étre intégré au dossier de diag005lics technique - DOT (annexé, selon In cas, â la promesse de sente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique 
de vente cl as cnntrol de location ou annexé àces actes silo vente porte sur un immeuble ton bâti) et à être annexé à l'acte aulbentique de vente et, le cas èchéant, au contrat préliminaire encan de sente en 

l'état f ulnr d'achèvement. 
littorrnatio,t sur tes nuisances s000ren aérieitnes. Pour en savoir plus, consultez le site Internet du ntiniotère de la Iransilion écologiques et solidaire 

https:llwww,ecologie-solidaire.goov,frl 

L'édition elle dittuslov de ce dor,crttenl implique l'occeplatinn des Cnndltlons Générales de Vente, disponibles sur le site https:llovvs.naturalnrisks.com 
702021 Motliu homo. Siège social 124 me Louis Bauduin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750675613- RCP GENERALI N'AP 559 256 
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Edition en ligne du 29/0912021 
Réf. Interne :2021-09-29-3023703 

Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit 

/ 
• Zone A: zone  de bruit tort 

où Lden u 70 ou IPu. 96 

Zone B : zone de bruit bruit tort 
ouLdane70 
et dont la limite extérieure 
est comprise entre Lden 65 et 62 
ou zone dont la valeur IP 
est comprise efltrC 96 et 89 

Zone C : zone de bruIt modra 
comprise entre la limite 
ettérleure de la zone B 
ou IP  e  89 et une limIte 
comprise entre Lden 57 et 55 
ou IP entre 84 et 72 

• Zone D zone de bruit 
comprise entre la limIte 
etérjeure d la zone C 
et la limIte correspondant à 
Lden 50 

Rat. Code de lurbaniame 
- Article R112-3 
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Eclition en ligne du 29/09/2021 
Réf. Interne :2021-09.29-3023703 

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes 
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PREScRIPTIoNs D'URBANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES 

AERODROMES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES . 1 ZONE D 

Logements nécessaires à l'activité de 
l'aérodrome, hôtels de voyageurs en 

transit 

Logements de fonction nécessaires aux 
activites industrielles ou commerciales 

admises dans la zone 

dans les secteurs 

dciii urbaniser, 

Immeubles d'habitation directement liés 
ou nécessaires à l'activité agricole 

dans les Secteurs 
déjà urbanisés 

- - - - 
Immeubles d'habitation directement lies 
ou necessaires a I actrnte aeronautique 

si1s ne peuvent 
- 
eLre localisés 

ailleurs 

Constructions à usage Industriel, 
conunercial et ngrico1e 

s'ils ne risquent pas d'entraîner Fimplantation de population permanente 

Equipements publies ou collectifs 
s'ils Sont nécessaes à l'activité 

aéronautique ou indispensables aux 
populations existantes 

- 
Maisons d'habitation individuelles non 

groupees 

si secteur d'accueil déjà urbanisé et 

desservi par équipements publics 
, - 

sous reserve d un faible 
. - - 

accroissement de la capacite 

d'accueil 

Immeubles collectifs à usage d'habitation 

Habitat groupé (lotissement, ...) parcs 
résidentiels de loisirs 

HABITAT EXISTANT ZONE B ZONE C ;.' ZONE D 

Opérations de rénovation, de 
réhabilitation, d'ainelioration, d'extension 

mesurée ou de reconstruction des 
constructions existantes 

sous réserve de ne pas accroître la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances 

Opérations de réhabilitation et de 
réaménagement urbain pour permettre le 

renouvellement urbain des quartiers ou 
viltages existants 

si elles n'entraînent pas 
d'augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores 

CONSTRUC11ONS NOUVELLES E HABrfAT EXISTANT 

autorisé sous réserve de mesures 

d'isolation acoustique 
autorisé sous conditions Non autorisé 

©DGAC2004 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 2021/1682/ARL relatif à l'immeuble bâti visité situé au 
213 route des grand prés 01560 CURCIAT-DONGALON. 

Je soussigné, LAPLACE arnaud, technicien diagnostiqueur pour la société DIAG PRECISION atteste sur l'honneur être en 
situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi qu'en atteste 
mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

DPE LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEO5-013 
05/05/2024 (Date 

d'obtention 
06/05/2019) 

Amiante TVX LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEO5-013 
01/08/2024 (Date 

d'obtention 
07/01/2021) 

Gaz LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEO5-013 
24/06/2024 (Date 

d'obtention 
25/06/2019) 

Electricité LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEO5-013 
24/06/2024 (Date 

d'obtention 
25/06/2019) 

Plomb LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEO5-013 
24/06/2024 (Date 

d'obtention 
25/06/2019) 

Termites LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEO5-013 
23/09/2024 (Date 

d'obtention 
24/09/2019) 

Assainissement LAPLACE arnaud WEDGE POLYTECHNIC 
Sans echéance (Date 

d'obtention 
09/10/2019) 

DTG LAPLACE arnaud D.C.E.I Expertises 2020V0302 
Sans échéance (Date 

d'obtention 
14/10/2020) 

Amiante LAPLACE arnaud WI.CERT C2019-SEOS-013 
01/08/2024 (Date 

d'obtention 
02/08/2019) 

Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10559533604 valable jusqu'au 01/01/2022) permettant de couvrir les conséquences 
d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, constats et 
diagnostics composant le dossier. 

Fait à CIJRCIAT-DONGALON, le 28/09/2021 

Signature de l'opérateur de diagnostics 
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Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 40  et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentent des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle -ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier, o 

DIAG PRECISION 42 Rue Tourneloup 71000 MACON I Tél. :0385323836 I diagprecision.71@grnail.com  
N'SIREN :853153575 I Compagnie d'assurance : AXA n' 10559533604 
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